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LA CNDP RECRUTE 

UN CHEF DE PROJET INFORMATIQUE 
 

 

 

La Commission nationale du débat public (CNDP) est une autorité administrative indépendante chargée 

de veiller au respect de la participation du public au processus d’élaboration des grands projets 

d’aménagement ou d’équipements d’intérêt national de l’Etat, des collectivités territoriales, des 

établissements publics et des personnes privées. Elle organise des débats publics, sous l’égide de 

commissions particulières du débat public. En outre, la CNDP assure une mission de conseil auprès des 

autorités compétentes et de tout maître d’ouvrage sur les questions relatives à la concertation avec le 

public dans le cadre de l’élaboration d’un projet et émet tous avis et recommandations à caractère 

général ou méthodologique de nature à favoriser et développer la concertation avec le public, dans le 

cadre d'une mission de centre de ressources sur la participation du public. Par ailleurs l'ordonnance du 

3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à assurer l'information et la participation du 

public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir des incidences sur l'environnement 

accroit considérablement les missions de la CNDP, lui  confiant notamment l'élaboration et la gestion 

d'une liste nationale de garants des concertations avec le public. 

 

Pour assurer ces missions, la CNDP dispose d’une équipe de 10 personnes placée sous la responsabilité 

de son président C. Leyrit.  

 

Le recrutement d'un chef de projet informatique correspond à une création de poste traduisant la 

digitalisation des procédures au sein de la CNDP, le développement de son portail internet 

(www.debatpublic.fr) et le lancement d'une réflexion sur la mise en place d’un système d’information 

dimensionné aux besoins de la CNDP. Dans ce cadre le chef de projet informatique sera chargé : 

- d’être le référent pour toutes les questions techniques liées au site internet de la CNDP et à sa 

messagerie. 

- de suivre et notifier les dysfonctionnements relevés sur les sites internet de la CNDP à travers 

une plateforme appropriée.  

- gérer la relation avec le prestataire de Tierce Maintenance Applicative (TMA) chargé de la 

résolution des dysfonctionnements et des évolutions fonctionnelles des sites via une 

plateforme RedMine dédiée et des points téléphoniques hebdomadaires.  

- apporter un support auprès du prestataire chargé de l’Assistance à la Maîtrise d’Ouvrage 

Informatique (AMOI) de la CNDP pour les recettages, la rédaction de cahiers des charges et de 

spécifications techniques et fonctionnelles 

- suivre l'exécution et le renouvellement des marchés public de TMA et AMO. 

 

Les candidats devront faire preuve de qualités relationnelles et organisationnelles et de capacité 

d’autonomie. En outre, pour mener à bien ces missions, le candidat devra posséder, avant tout, une 

solide connaissance théorique et fonctionnelle des systèmes d’information pour être force de 

proposition dans le projet de mise en place d’un SI relativement complexe (nombreuses sources) à la 

CNDP. Par ailleurs, le candidat devra également avoir la maîtrise du CMS Drupal sous Windows tant en 

mode utilisateur qu’administrateur et le chef de projet internet devra être en mesure d’être 

performant dans la remontée d’éventuels dysfonctionnements en caractérisant parfaitement les 
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problèmes rencontrés. 

La compréhension de l’écosystème du débat public et de la participation du public est un solide atout 

mais n’est pas un critère discriminant. 

 

Le poste est à pouvoir à partir du 1
er

 novembre 2016. Il est ouvert aux agents de catégorie A. 

 

La CNDP peut accueillir des fonctionnaires en position de détachement ou de mise à disposition  ou des 

agents du secteur privé.  

 

Les dossiers de candidature (lettre de motivation et CV) sont à adresser à  

Monsieur Christian LEYRIT, Président de la CNDP  

christian.leyrit@debatpublic.fr  

patricia.sechon@debatpublic.f  

 

244 bld Saint Germain 

75007 Paris 

 

Renseignements : Françoise Lavarde, secrétaire générale,  01 44 49 85 50         

francoise.lavarde@debatpublic.fr 

 


